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464 ANNALES D~S MlNES DE BELGIQUE 

A~rêtè mim:stèriel du 24 octobre 1908. 

Eclairage des mines. 

Verres de lampes de sûreté. - Marque reconnue. 

LE MI~ISTRE DE 1,'INDT"STRIE ET I>U TRAYAIT., 

Vu l'arrêté du 20 décembre J 90ô pris en exécution de 
l'article 3 de l'arrêté royal dn 9 aoùt 1û04 et prescrivant 
que les verres des lampes de s(1reté employées pour l'éclai
rage des mines a grisou des deuxième et troisième caté
gories porteront une marque spéciale reconnue par décision 
ministérielle; · 

Vu la circulaire du 20 décembre 190ô, relatiYe aux con-. . 
<litions que ces verres doivent remplir pour que l'emploi 
puisse en être autorisé; 

Vu la demande introduite par LES VERRERIES RÉU
NIES, de Familleureux, en vue de la Peconnaissance de la 

marque V r' · marque reconnue par mon arrêté du 

8 mai 1908; 
Attendu que la Société a remplacé dans la suite cette 

marque par la ~uivante : 

C2 

Cons~déra~~ que ~es ve1:res portant cette dernière marque 
ont subi au siege d expériences de l'Etat, a Frameries, les 
épreuves prévues par la circulaire prérappelée du 20 ùécem
bre 1906, 
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ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. 

dessus est reconnue. 
La marque B rappelée c1-

V R . 
. ' 

C2 

ART. 2. - L'arrêté du 8 mai 1908 reconnaissant la 

marque V 
2 
R de la même société est rapporté. 

Kxpédition de la présente décision sera adressée, pou~·· 
informa~ion, â la Sociètè anonyme des Verreries Rèunies, 
a Famûleureuœ et il MM. les Inspecteurs généraux des 
mines, et, pour exécution, à M.M. les Ing·énieurs en chef 
Directeurs des neuf arrondissements des mines. 

Bruxelles, le 24 octobre 1908. 
Le 1.\fiuist,.e de l'ludustrie et du T1·a11ai/, 

ARM. HUBERT. 

APPAREILS A VAPEUR 

Machines à vapeur. - Dispen~es. 

LÉOPOLD Il, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu la demande de M. le commissaire général du Gouvernement 
près l'Exposition universelle et internationale de Bruxelles en 1910, 
tendant à ce que des facilités administratives soient accordées pour 
l'installation et la mise en usage des appareils à vapeur nécessaires 
au service de !'Exposition; 

Attendu que ceux de ces appareils qui doivent être employés à 
demeure participent, à raison de leur fonctionnement temporaire 
dans les locaux de l'exposition susdite, du caractère des chaudières 
mobiles reprises sous le § 2 de l'article 24 de l'arrêté royal du 
28 mai 1884; 

Attendu que, pour les chaudières à vapeur d'origine étrangère, 
l'exécution rigoureuse des prescriptions réglementaires relatives 
au poinçonnage et aux spécifications des qualités des tôles donnerait 
lieu à de sérieuses difficultés et que ces appareils sont destinés, 
du reste, à ne fonctionner que pendant la durée de l'exposition ; 
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Sur la proposition de Notre i\Iinislre de !'Industrie et du T1·avail , 

Nous AYO:\S ARRÈTÈ B1' ARRÊTONS : 

An,;ICLE PnEMJEn. - Il est accordé dispense, polll' les appareils à 
vapeur destinés a fonctionucr pendant la du1·éc de !' Expositi on 
uni verselle et internationale de Bruxelles dans l'coccinlc ou dans les 
dépendances de celle-ci et pendant le temps des travau x nécessai res 
â son installati on : 

1° De l'a utorisation préa lable de placement pour tous ces 
a·pparei ls; 

2° De l'accomplissement, pour les chaudiè res conslrui lcs à 
l'étranger, de cc qui est prescrit à l'a rti cle 35 du 1·ègle111cn t du 
28 mai '1884, modifié par l'arrêté royal du 15 dt•ccmbrc 1900, 
concernant le poi nçon nage cl les spécifica ti ons des tôles ent1·a11l dans 
leur constn1ct ion. 

Ces appa rei ls seron t toutefois, aYant lcu1· misr en usage, soumis 
à l'(!prcuYc p1·ci:c1·i te pa1· le 1·èglcment susd it. 

ART. 2. - Indépendamment de la suncil la nce jou rn al ièl'e à 
exercer pa r les exposant s ou pa1· les agents de l'exposition, les appa
reils à Yapcur usmcntionnés rester, n t so umis à la SLll' \·ei llance 
officielle dP l'Adminislration des Ponts cl Chaussées de la provi nce 
de Bi·abanl , à Bruxellc:. 

Le Commissaire génfral du Gou vc1·nemenl près l' Expo ·ilion 
donnera i1 celte Administrati on communication des pla ns rJ'i nsta l
lation des dit s appareils ainsi que tous les 1·cnseignements qu·ell c 
jugr.ra néccssail'CS en YUC de la sur\'cillance à cxc1·cc1·. 

Art. 3. - l'\olre ::\linislrc de J'Tndustrie cl du Travai l pou1Ta 
accorder, pour cc qu i concern e les chaudières à Ya peur construites à 
l'étranger et pou1· la du1·ée de l'exposit ion, les dispenses a ux prc. -
cr iptions de Not1·e a1Tèté du 28 mai 1884 que pourra ient 1·(·clamci· 
les dispo iti oos pécia.les de ces cha udiè1·es, notamment ·en ce qui 
concerne leurs appal'cils de sùreté, pou1· autant que cc•s dispositions 
n' offrent aucun i nco11Y(1 11 ient. 

ART . 4 . -1\'otrc i\lini stl'C de l' Jnd ust1 ·ic et du Travai l est chariré 
de r exéc u li on du préscn 1 a rr~lé. l:> 

I>onné à Bn 1xcllc. , le 10 octobre 1908. 

Par le Roi : 
Ll~O l- OLD . 

Le 1\li11islre de l'lnd11slrie el d u Travail. 

ARM. H UDERT . 

DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 

EXISTANT EN BELGIQUE 

• PROVINCE DT~ HR.-e-'\.._l3ANr-r 

" 
(Situation au 31 décembre 1908) 
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